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OPPOSITION

A UNE  DECLARATION  PREALABLE

DÉLIVRÉE  PAR  LE  MAIRE  AU  NOM  DE  LA  COMMUNE

DESCRIPTION  DE LA  DEMÀNDE

Dossier  déposé  le 20/12/2024  - Complété  le 17/01/2025

Par  : SARL  ECO GENERATION
représentée  par PERIN  CHRISTOPHE

Demeurant  à : 1 Rue de la République

16100 Cognac

Pour  : Installation  de 12 panneaux  photovoltaïques
au sol full  black  et d'une surface totale de
28,49m2

Sur un terrain  sis à : 9 Rue de la Grande  Champagne

16130 Salles-d'Angles

Cadastré : OD2, OD2

référence  dossier

No DP 16359  24 WO«)34

Destination  : Installation  de 12 panneaux
photovoltaïques  au sol full  black  et d'une
surface totale de 28,49m2

Le  Maire  :

Vu  la déclaration  préalable  susvisée,

Vu le Code de l'Urbanisme,  notamment  ses articles  L421-21  à L426-1,  et R420-1 et suivants,

Vu le plan local  d'urbanisme  intercommunal  approuvé  le 25 avril  2024, et notamment  le règlement  de
la zone A,

Vu  les pièces complémentaires  déposées sur le GNAU  en date du 17/01/2025,

********ARRETE**************

LES PRESENTS  TRAV  AUX  SONT  REFUSES  POUR  LE PROJET
DEMANDE  SUSVISEE,  POUR  LES  MOTIFS  SUIVANTS

DECRIT  DANS LA

Considérant  que  le projet  consîste à installer  des panneaux  photovoltaïques  au sol sur  des

parcelles  situées  en zone  A,

Considérant  que le dossier  déposé porte  sur  des travaux  sur  la parcelle  D2,

Considérant  que les pièces complémentaires  demandées  et déposées sur le GNAU  le 17/01/2025
(plan  masse revu,  insertion  graphique)  montrent  que l'installation  n'est  pas réalîsée sur  la

parcelle  D2 mais sur les parcelles  D 546 et D 594 non déclarées  dans le CERFA  comme  étant
propriété  du  demandeur,

Par conséquent,  une autorisation  d'urbanisme  ne peut être autorisée  sans consentement  du

propriétaire,

Considérant  que l'article  A.2 du règlement  de la zone A indîque  également  que  sont înterdits
« Les installations  photovoltaYqîies  à Pexception  des ùxstallations  agrivoltaïques  au  sens  de l'arade
L.314-36  du code de l'uiabanisme  etL11-28  du code Purbanisme  »,

Considérant  que l'installation  est faite  pour  un particulier,
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Par  conséquent,  la  demande  ne  peut  pas  être  acceptée.

SALLES-D  ANGLES,  le

Le  Maire,

Marcel  GERON

o,q 'Féüer  2o.2S

La  présente  décision  est  transmise  ari  représentant  de l'Etat  dans  le cadre  du  contrôle  de la légalité  et dans  Ies conditions  prévues à l'article

L.213  1-2  du  code  général  des  collectivités  territoriales  le :

Conditions  dans  lesquelles  la présente  autorisation  devient  exécutoire  :

Vous pouvez  commencer  les travaux  autoiisés dès la date à laquelle cette autorisation  vous a été notifiée,  sauf  dans le(s) cas particulier(s)
suivant(s) :

- une  autorisation  relevant  d'une autorité décentralisée n'est exécutoire  qu'à  compter  de la date à laquelle elle a été traœmise  au préfet  ou à

son  délégué daüs  les conditions  défu'ües aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités  teitoriales.  Le maire ou le

président  de l'établissement  public  de coopération  intercommunale  doit  vous informer  de la date à laquelle  cette transmission  a été effectuée.

- si votre projet est situé *ns  un  site inscrit  vous ne pouvez cornmencer  les travaux  qu'après l'expiration  d'un  délai de quatre mois à

compter  du dépôt de la demande en mairie.

- si ]'anêté  mentionne  que vom pro5ct faitl'objet  d'une  prescription d'archéologie préventive alors les travaux ne peuvent pas être entrepôs
avantl'exécution  des prescriptions  d'archéologie  préventive.

INFORMATIONS A LIRE  ATTENTIVEMENT INFORMATIONS A LIRE  ATTENTIVEMENT

- COMMENCEMENT  DES TaRAVAÏJX  ET AFFTCHAGE:  les travaux  peuvent  démiirrer  dès que l'autorisation  est exécutoire.

L'auiorisation  doit  être afficbée  sur le terrain  pendant  touie  la dîirée dii chantier.  L'affichage  est effectué  par  les soiris du bénéficiaire  sur îin  panneau de plîis  de 80

centimètres  de manière  à are  visible  depuis  la voie  pîiblique.  n doit  indiquer  le nom, la raison ou la dénomination  sociale  du bénéficiaire,  la date et le numéro  du permis,

ei s'il  y a lieu la superficie  du terrain,  la supeificie  de plancher  autorisée  ainsi  que la hauteur  de la construction  par rapporr  au sol natiirel.  n doit  également  indiquer
l'adresse  de la mairie  où le dossier  peut  être cûnsulté.  L'affichage  doit  également  mentiûnner  quaen cas de recours  administratif  ou de recûurs  contentieux  d'un  tiers cûntre

cette autorisatiûn,  le recours  devra  être notifié  FIOLlS  peine dairrecevabilité  à l'autûrité  qui  a délivrél'autorisation,  ainsi  qu'à  son bénéficiaire.

- DUREE  DE  VALn)TTaE  : L'autoi'isation  est périmée  si les travaux  ne sontpas  entrepffs  dans le délai de TR(NS  ans à compter  de la notification  de l'an'êté.  rl en est de

même  si, passé ce délai,  les travaux  sont intei'rompus  pendant  un délai supérieur  à une année.

L'autoôsation  peut être prorogée,  c'est  à dire  que sa durée de validité  peut  être prolongée,  sur demande  présentée  deux mois au moins  avant  l'expiration  du délai  de
validité  si les prescriptions  d'urbanisme,  les sei'vitudes  adnùistratives  de tous ordres et les taxes et participations  applicables  au tet'rain  n'ont  pas évolué.

Voîis  devez formuler  vûtre  demande  de prorogation  sur papier  libre,  en joignant  îme copie  de l'autorisation  que vous souhaitez  faire  proroger.  Votre  demande  en double

exemplaire  doit  être :

- soit  adressée au maire par pli  recomtnandé,  açiec demande  d'avis  de réception  postal,

- soit  déposée contre  décharge  à la mairie.

- DROTTS  DES  TTERS : La  présente  décisioii  esf i'iotifiée  sans préjudice  du droit  des tiers ( notamment  obligations  contractuelles  ; servitudes  de droit  piivé  telles  que les

servitudes  de vue, d'ensoleillement,  de mitoyenneté  ou de passage ; règles cûntractuelles  figurant  au cahier  des charges du lotissement...)  qu'il  appartient  au destinataiîe
de l'autorisation  de respecter.

- OBLIGATION  DE SOUSCRIRE  UNE  ASSURANCE  DOmGES-OtGES  : Ceue assurance dOit être souscrite  par la perSOlllle physique  Ou mOrale aollt  la
respûnsabilité  décennale  peut être engagée sur le fondement  de la présomptiûn  établie  par les arricles  1792 et suivants  du code civil,  dans les conditions  prévues  par les

articles  L241-1  et suivants  du code des assuratices.

- DELAIS  ET VOIFS  DE RECOURS  : Si vous entendez  contester  la présente  décision  vous pouvez  saisir  le tribunal  administratif  compétent  d'un  recours  contentieux

dans les DEUX  MOTS à panir  de sa notification.  Vous  pouvez  également  saisir  d'un  recours  gracieux  l'auteur  de la décision  ou, lorsque la décision  est délivrée  au nom de

l'Etat,  saisir  d'un  recours hiérarchique  le ministre  chargé  de l'ui'banisme.  Cette démarche  prolonge  le déIai du recours  contentieux  qui doit  alors être introduit  dans les

deux mois suivant  la réponse.  (L'absence  de réponse  aîi terme d'un  délai  de deux mois  vaxit rejet  implicite).

Les tiers peuvent  également  contester  cette autoïisation  devant  le tribîinal  administratif  compétent.  Le  délai  de recours  contentieîix  court  à l'égard  des tiers à compter  du

pi'cmicï  joîir  dlinc  p6riodc  contintu:i  dc dcîix  mois  d'affichagc  sur ic tcrrain  confoünéincnt  aux dispositions  ci-dcssus.
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